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MICHELE JOLE

. Cet article'" fait état d'interrogations, de questions qui se . sont
':.rib~aÏlisées autour de .. la notion d'hygit:ne publiqUe; cette notiOJl
Sest imposé~ ûn" peu d'ellé-même, par sa permanence, voire sa
~rsi5tance,tou( au long des 80 années passees,' dans les réflexions
s~~r les villes! marocaines. Que 'cette notion ait pris les noms d'hy
~ène publique, de salubrité publique, 'd'assainissement, d'hygiène dü
milieu, de politique d'environnement, qu'elle ait été OU non' accolée
à des notions comme celle d'assistance publique, de prévoyance so
ciale, que les moyens et techniques aient changé ou pas (technique
d'adduction et d~ distribution d'eau, d'évacuation des eaux' usées
~ 'pluies, des excreta, équipements, dispensaire, centre d'épouillement,
lIlstitutions, financement, moyens médicaux....). cela ne changerie-!l
à sa traversée permanente dans le phénomène urbain, mais deman
:ie .précisément à· être analysé.
.-

,L'interrogation qui sous-tel)d donc cet article" porte Sur le,l::ôi.e
de I:hygièn~ publique dans la politiqu,e urbaine et dans la quaIfté
de l'espace Produit (qualité sociale essentIellement), à partir' de deux
SItuations .qui visiblement se sont, appropriées cette notion d'uIlc fa-

:-----
Communication donnée à Hammamet dans le cadre du sénlillall'e" SUl'

les métropoles maghrébines organisé en février 1980 par rEcolE" d'archi.
tecture de Tur.i8,

1, .Voir RappOrt de .recherche·c DGItST· sur la., recherche urbaine, française
, Cians lesvi:Ues, du Tiers Monde, qui comprend une monographie ,·sur le

l\I1aroc. COING, JoLi, L.wlCQ. 197a. .,
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çon complètement différente : d'un côté la période coloniale surtout
cians les 20 premières années, où l'on pour.rait dire que la politique
urbaine est une polit:que d'hygiène, car c'est précisément l'hygiène
publique qui constitue la ville comme objet d'intervention, d'orga
nisation et de contrôle : le nouvel ordre urbain imposé par les pou
voirs publics centralisés et forts est un ordre hygiéniste. Cohérent~

au niveau de la conception, cette politique l'est aussi dans la pra
tique; car -elle' en a les moyens ; les cont.radietions rencontrées -SoItt
précisément résolues par une politique hygién;ste ; d'un autre côté,
la pùiode actuelle, qu'on pourrait définir de ce point de vue-là par
un c: h:atus :t, à savoir le décalage entre d'une part, une situation
de fait de sous-équipement des grandes villes (et ce malgré les
schémas d'assainissement général, malgré les grands pr01!rammes d'as
sainissement comme à Hay Ryad, malgré les grands équipements,
usines de traitement d'ordure, barrage, etc.) qui paraît insurmontable
et aller vers l'impasse et d'autre part, une inflation du discours sur
la nécessité d'une politique d'hygiène _du milieu, d'une redéfinition
et de l'élargissement de la notion d'assainissement depuis, s-embl-e~

t-:I, 1970. Il semblerait qu'il y ait é:datement de cette notion, qu'eUe
ne soit plus stratégique, entendu comme politique de régulation so
ciale, la politique en ce domaine ne pouvant être que sectorialisée
et répondant donc du même coup à d'autres logiques que celle
proprement hygiéniste.

COMMENCONS PAR LA PERIODE ACTUEllE

Le double constat dont nous parlions ci-dessus, nous pouvons
le faire sur la ville de Rabat :

Dans les propos des c: techniciens urba-ins :t, (au sens large
depuis 1970, on observe effectivement l'affirmation, la volonté d'line
nouvelle politique en matière d'hygiène publique, à savoir une poli
tique d' c_ hygiène du milieu :t ou plus simplement d'assainissement:

-c Nous pensons que l'assainüsement doit être considéré comme
l'un des éléments les plus décisifs dans le développement de M(re
socié(é :t'.

2 Propos tenus lors des' séminaires sur les principales villes du RoyaU
Ir.e, organisé par le Ministère de. l'Intérieur, de l'Urbanisme et de L'Ha-
bitat. __ - .
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·La notion d'assainissement « évolue et devient plus générale ».:
en fait, On prend à son compte la définition qu'en donne l'O.MS;;
« faction visant à l'amélioration de toutes les conditions qui dans le
'nilieu physique de la vie Illimaine, influent ou sont susceptibles d"in
ft.uer défavOrablement sllr le hien-être physique, mental et social »3.'

. C'est du même coup la notion même de santé publique qui ~'i'O-
lUe; il ne s'agit plus seulement de soigner les' individus, mais de
prévenir la maladie par un environnement sain.

Un Comité National de l'Environnement est créé en 1974, qui
~conise, entre autres, la résorption de bidonvilles ; une nouvelle
d~rectiontechnique est créée au Ministère de la Santé, dont une
d.vision d'hygiène duniilieu et de l'assainissement en 1975 ; les
b~reaux d'hygiène municipaux deviennent également des bureaux
d assainissement ; les centres de santé et les dispensaires compren
nent dans leur personnel des techniciens d'hygiène et d'assainisse
~ent ; une nouveIle pol:tique d'habitat populaire, définie en ma
t,cre d'équipement (les zones à équipement différé) parallèlement

\ al1Jl: trames sanitaires ou assainies est mise sur pied.

Les références à J'OMS, à la Banque Mondiale, à la résolution
de protection de l'environnement de Stockholm sont explicites et

----a COlloque National des collectivités locales : c'Ommunication sur lcs
bureaux municipaux d'hygiène du Dr Fikri. 1974.

e. L'approvisionnement en eau potable : traitement et c1istr;bution de
l'eau mais aussi, surveillance de sa qualité.

e Evacuation et traitement des eaux d'éiouts et des déchets indus
triels, évacuation qes excrétatf.J et lutte contre la p~~lution...de
l'eau.

e. Collecte et évacuation des déchets et ordures dans les villes et cam
pagnes.

e· Lutte contre les arthropodes, rongeur;;;, mollusques et autres Vf'C

teurs de la maladie.

• L'hygiène alimentaire = contrôle de la salubrité des denrées' ali
mentaires et particulièrement le lait, les produits laitiers, les viande.s.
volailles, poissons, cru;;;tacés, boulangerie, pâtisserie, conserveries et
denrées. congelées.. (contrôle de l'hygiène des restaurants et de;;;
débits de boissons).

• Hygiène de l'habitat et de son environneir:.ent immédiat.

• Le contrôle de la salubrité de!! lieux publics, des camps, stations
. e.stivales, piscines, plages. cinémas .et lieux de distraction.

• L'hy.giène industrielle : contrôle des établis-sements dits clas.i:s, lutte
contre la pollution de l"air.
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de fait, les centres de ·santé primaires, les trames, assaillIes, site-s et
services que ces organismes préconisent, datent de cette époque-là 4,-

Ces discours et les préoccupations dont ils témo;gnent se font
sous la poussee de l'urbanisation croissante 1 (le taùx' de cfoisslloct
deS villes marocaines eÙ de 5 ~io (et celui de Rabat-Salé·' e,st ode
6,3 %) et de ses div~rses manifestations < cIassique.s > dans l'OCCU·

pation de l'espace (bidonvilles, taudification des médinas, croissance
ctespériphéries populaires), des taux de mortalité· infantile devé§
dans ces quartiers, persistance de maladies transmissibles comme;]a
tuberculose, les maladies diarrhéiques (dont le façteur<milieu > es-!
important, puisque ]e vecteur de ces maladies réside dans les ma·
tières fécales), à taux élevés, et .la « nécessité de la protection dei
ntmtis, puisque les quartiers n'ont pas de frontière >. "

QUE SE PASSE·T·ll DANS LES FAITS?

Regardons la répartition de ]a population de Rabat-Salé dans
les différents type.s 'd'habit(it' :

"

~~RABAT SALE TOTAL

-
bidonvilles 47.861 29.626 77.489 14.6 :
médina 41,000 50.497 91.497 17.2
quartiers clandestins 21>.215 38.612 63.612 12,0

collectifs traditionnels 38.846 12.772 ~l.lH8 9,7

lotissements économiques 1<m.û18 '17.949 l 26.!jlj" 24;0 '

mixte 42.730 - 42.730 ',' .&,0

villas :>0.753 5.~
1

86.346 19,6
centre moderne 18.321 -

1

18.821 3,5-m.m " 10{J,Ô

4 Voir, entre autres, les documents de la B~nqu& Monrl.ia~ sur. la santé
et, l'habitat, (1975>'

'~:L'es chiffres qUe nous citèronos concernent pour la plupart la périod~

"de 1910 à 1975, faute de renseignements 'plus proches. Cependtmt leS
tendances qui seprécrsent, llemblent être encore' d'actuàlité.

6 La plupert des renseignements Proviennent de documents soit. du CERf
0967-73), soit de l;équipe du SDAU de Rabat, dont nous né' donnons
Pl1'3 la liste, vu sa longueur.
Voir en annexe une carte de Rabat-Salé, avec l'oceupation du 'sol par
type d'habitat et 2 tableaux qui croisent et ·le type d'habitat et sa:
localisation.
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et voyons ce qui· se passe au niveau des équipements. d'assainisse
I1ltnt, clef de voûte du discours d'hygiène du m:Iieu". A chaque
tYPe d' « habitat ~, ou du mireu dénommé tel, correspond, en gros
"Jn niveau de services, qui renvoie en fait à des formes de finance
me"tsët depi-~duciÎim différents "

.-. aux bidonvilles correspond un équipement, lorsqu'il existe; très
élémentaire : WC publics. bornes-fontaines, voirie élémentaire (ce
qu'on appelle d'ordinaire sanitaire) ou tmme d'accueil quand on rc
Cueille un bidonville délogé. Ces services sont financés et fournis par
~'Etatpar l'intermédiaire du Ministère de l'Urbanisme et de l'Ha
h:ta't: Onen t.rouve à Tabriket, Yacoub el Mansour, Doum 8. Pre
nClns un exemple : à Yacoub el Mansour, où vivaient en 1970,
20.600 personnes, existaient 15 bornes fontaines - une fontaine· pour
300 personnes -,-- 13 WC publics et 5 1?acs à ordures g.

,"' :. ~

1. ~ dans la médina, l'infrastructure d'égouts eiiste mais elle est
defectueuse à- cause de son·· ancienneté et du manque d'entretien.
n.~rnlJleque le système de prise en charge collectif, traditionnel n'a
I~ssé aucune sl:Irvivanc. et que ce soit là municipalité seule ql:li en
:u~. la .. chaTge.

.' .... Pour' les quartiers clandeStins (clandes.tins soit par occupafon
iil1crte du sol, soit par construction sans permis de construire, c'est
a,-di.re sans équipement d'jnfrastrwctures) le phénomène est d'impor.
~nçe puisqu'il concerne en 1970, 63.000 habitan~s. On a là cepen
dant 2 phénomènes différents : l'habitat clandestin de Bettana à
Salé, construit en dur immédiatement, concerne une population moins
~auvre que celle que nous allons voir plus. loin et qui, de ce fait,
.Illlpose aux collectivités locaJes le fait accompli et le droit à. l'équi
P.ell1ent .; par contre, les quartiers de DOUIll., Maâdid, Hajja, ~nt
Qes . bidonvilles durcis avec un minimum d'équipements installés par
les pouvoirs publics, mais dont les égouts et la voirie ont êté pris
e,n . charge par la population eHe-même : « l'auto-construction dans
'~ bidonville ne s'est manifestée longtemps qu'au nivtail de ·}llI1U.i
SOI1, nmis dt':puis quelques années, elle est inten'enue ~ussià un

, , ....

~

7 La moyenne nationale pour les villes marocaines est la suivrlR'te
• 50 % branchés à l'égout
• 70 %. branchés à l'~u (y comprk bornes-fontaines)

Il Voir lil carte en annexe

Il :M.R, CKBNJ;, • Les quartiers douars de Yacoub-e!-MaonsO!L7' " MinIstère
de la S·Rnté Publique, 191111.
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niveau de groupement plus large pour réaliser les égouts et les re
vêtements des rues intérieures (le rùeall d'égouts en buses de ciment
enterrées draine presque toutes les habitations du Douar) ').

« 8 bornes-fontaines publiques ont été installées par les pOli
voirs publics sUr le pourtour du Dou~r. Leur nombre est très iusai
fisanl. Il existe en outre ulle source naturelle en tête du TalM/eg
du Raiss.· Des services collectifs d'approvisionnement à domicile SOIn

appams, mais iL\' sont trop onéreux pour se généraliser ') !I).

Ce phénomène intéressant d'auto-production des égouts, des
voiries. d'auto-distribution de l'eau est-il possible seulement lorsque
le terrain est municipal, lorsque le bidonville est très anciennement,
implanté comme à Doum ?

., les lotissements économiques représentent, par definition. ull

habitat qui a comme priorité l'équipement de base, fourni et financé
pa.r l'Etat à ses débuts, avec la fourniture du logement, puis pré
fmancé par les habitants eux-mêmes, le logement étant construit paf
l'Etat ou auto-construü sur modèle imposé.

., Pour les autres catégories, qui .représentent 21,5%, le bran
chement direct individuel sur un réseau d'égouts et de distributi(lt1
d'eau est de rigueur.

Cette première constatation de sous-équipement est un peu sta
tique ; mais, en examinant rapidement la politique qui a été mente
sur l'habitat populaire 11 et donc sur les équipements d'infrastructU
res. ces 30 dernières années, il semble qu'on s'achemine vers ul1e

impasse ; l'alternative de l'auto-construction qu'on a pris en compte
dans l'élaboration des nouvelles politiques d'habitat, ne semble pas
être retenue pour les équipements (bien que des formes soient ap-pa
rues comme nous venons de le vo:r). Il semble bien que règne en

10 Amén(l{JeIiH!lÜ de !'habita.t d·U Douar Doum à Rabat, Docu,ment de .pré
paration du projet BIRD.

11 Cet habitat populaire concerne une part importante de la population,
si l'on considère sa « solvabilité », à travers le tableau des revenU'5
suivants

41,4 % gagnent entre 0 et 200 DH/moiS
25 % 200 et 400 DH/rr.oiS
17.6 % 4ûO et 600 DH/moiS

7,1 % 600 et 80U DH/moi6
2.5 % 800 et '1000 DH/moi$
6,1 % + de 1000 DHlmoiS
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ma.ître le modèle canonique l', en l'occurence le réseau d'égouts
Paur t'évacuation des eaux usées et que, d'un autre côté, il y ait
plutôt régression en matière d'inve.stissement dans ce secteur de la
r~·rt des pouvoirs publics, du moins dans les zones d'habitat popu
a:re.

, Depuis 30 ans, la politique sur l'habitat populaire joue sur les
cquipements d'infntstructures, avec ou sans, comme elle joue avec
la construction, avec ou sans, et de fait, cela semble aller vers un
moindre service. En caricaturant, Ecochard, en 1950, invente la tra
Ille 8-8, dite trame Ecochard, qui couvre d'ailleurs une bonne partie
de Yacoub el Mansour. Entre 1962 et 1965, la trame &ochard
deVient trame sanitaire amaiorée, la TSA (réduction de la cellule
d'habitat, mais les services d'eau, d'égouts sont les mêmes. Plus tMd,
Cette trame devient simplement sanitaire.

. L'Etat ne veut plus construire, il aménage simplement les ter
ralUs pour les bidonvilles, « en mettant un peu d'ordre et lin rnini
Itlurn d'hygiène ~ ; il s'agit de rendre le « site sain ~. Ensuite, devant
I.a prolifération des quart:ers clandestins, ne voulant toujours pas
InVestir directement, le Ministère d~ l'Urbanisme (qui est toujours
celui de l'Intérieur) met au point les programmes ZED et ZEP, pro
gr~mme à équipement progressif et différé: plus d'équipement im.
Illediat, pré-financement des habitants pour s'installer,- et auto cons
tr:uction : c: Il sembtuait qu'en raison des impératifs fmanciers, on
utt tout d'abord intérêt il s'attaquer a!l problème le plus grave, le
plus immédiat, ëelui de l'hygiène et à généraliser cette action dmu
la totalité des zones d'habitat dense et spontané > 1\

, De fa;t, la formule a échoué, et l'expérience de Yacoub a avorté.,
a peine était-elle née : en effet, dès la mise en vente des lots, une
SPeculation effrénée s'est abattue sur eux, et ceux qui en bénéficiè
rent ne furent évidemment pas la grande partie des bidonvilloi.s.
ll1ù des gens à revenus plus élevés ; devant ce fait, les pouvoirs
Publics décidèrent d'en faire du lotissement économique, et donc
d'équiper immédiatement. Seule la formule ZED 5 semble fonction
ner (l'équipement est produit et financé en 5 ans). On es{ donc re-

:----.--.
12 G. KNAJlHL, < Les problèmes d'aslUlilIissement d'une ville du Tiers.

Memde " Pointe Noire, Thèse de 3ème cycle, 1978.

13 A. MASSON, Directeur de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat ~n
1970. Congrè-s de l'Association· des hygiénistes et des techniciens mu
nicipaux. à Rabat, 1970 : < Problèmes posés au Maroc par !'assai'ni8'se
ment en zone d'urbanisation dense et spontanée »
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venu'à la·fonnule trames sanitaires avec des projets de restructura
tion de bidonviHes dont celui de Doum, financé par la BIRD.

'. '"..
. Les arguments ava!lcés pour expliquer cet état de . fait sont de

différents ordres : manque de financement, mauvàise gestion ur~itè,

(les impôts et taxes ne rentrent pas, manque de cadre spécialisé, lé
gislation .. inadaptée, mauvaise coordination entre les différents sec
teursintéressés. Mais si ces faits sont justement observés avec rai
son, ils n'expliquent pas des blocages, qui sont des blocages de strUC
ttires sociales. Si la politique d'hygiène dû milieu échoue de fait.
même si la politique de la. santé publique aboutit à encadrer d'une
façon relativement efficace toute· la population de ]a ville de Rab.1

par 'Ses centres de santé et dispensaires, c'est· justement que la 10;
qùe de lavlllorisàtion ·et de l'occupation de l'espace appartient' i
d'autres mécanismes que ceux d'encadrement. Le Ministère de ·11
Santé n'a pas les moyens d'une politique ~'infrastructures ; le Mi
nistè.re de l'Urbanisme et de l'Habitat sera;t plus qualifié ; or II
politique officielle de I;habitat, ces dernières . années est précisém~1l1

d'aider le secteur privé du bâtiment, le secteur financier' de l'immO'
bHier, à pourvoir la petite et moyenne bourgeoisie' en logements, tou'
chée elle aussi par ce qu'on appelle la crise du logement. Il suffI
de regarder les extensions actuelles sur Rabat, Hay Ryad, avec .. a~
p·;ogramme extrêmement coûteux (400 M dirhams). Cette po1itiqu~

permet, du même. coup,' le redéploiement des capitaux étrangers dan!
ce secteur, qui entraîne des transferts detediniques,~e matière!
!:trises, etc., Cette politique perJ11et également l'élargissement .de li
base sociale du pouvoir actuel 14. . .

,vOYONS LA LOGIQUE HYGIENISTE pE LAPERJOOE COLONIALE:

"En fait, les préoccupations . d'hygiène publique et d"assistat1(4C
médicale ont été très tôt un des éléments de III stratégie de péné
trafon des puissances impérialistes au Maroc et princi{)alement d'
la France ". La constitution d'un conseil sanitaire à Tanger en 184~1

composé des représentants des puissances étrangères' et chargé .. d4
veiller àu maintien de la santé publique sur le HUoral, puis sa tra9S

14, EL MALKI, c Circulation du capital et propriété foncière dam la Jl1'oduC'
tion du logement au 'Maroc " thèse' de-'3ème cycle, 1979. '.
4AHBABI A., c ViUe et politiques urbaines dans la eroisscmee éconOf/ll
que du 'Maroc " thèse de 3è cycle, 1978: . . .

15 Dr RAYNAUD, c Etude sur l'hygiène et la médecine au Maroc " I)(l
Alger, 1902.
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formation en 1889, en une commission d'hygiène et de vomc, com
Posée, elle, de notables étrangers qui se chargeaient d'assurer la pro.
preté de la ville, de veiller à la construction d'égouts, etc. permit
non seulement de faire oeuvre « humanitaire », mais aussi de créer
des intérêts économiques (adjudications de travaux) irréversibles. Les
VOyages de médecins, les différentes missions organisées par le gou
vernement français, celle des Drs Wolff et Sérieux sur l'assistance
des aliénés au Maroc en 1910 16, la p.résence de médecins auprès
?C la mission militaire f.rançaise dès 1900, la politique systématique,
~,partir de 1905 d'implantation de dispensaires dans les villes cô
heres (Rabat, Casa...) annonçaient la priorité de cette politique, en
tout cas Sur les villes, pour le gouvernement du Protectorat.

« Une des premières questions qui préoccupa le !:ouvernement
du Protectorat, fut celle de l'hygiène et de la salubrité des villes.
/[ importait en effet de combattre la malpropreté des villes, d'y appor
ter lm peu à'hygiène. de lutter contre les maladies qui sévissaient
alors à l'état endémique, telles que syphilis, typhus, paludisme, pour
rendre les cités maghréMnes haMtables aux nouveaux venus euro
Péens, et pour apporter aux populations marocaines les bienfaits' ma
tériels de notre civilisation »17,

Effectivement, avant même d'avoir jeté les bases du reglme mu
~;cipal, il fut pris un arrêté dès le 1er novembre 1912, portant créa
tIon des bureaux municipaux d'hygiène, BMH, (qu'on retrouve en.
COre aujourd'hui), organes techniques cha.rgés de l'examen et de
rétude des questions d'hygiène urbaine, en même temps qu'un arrêté sur
l'assistance médicale indigène (dispensaires). Un ensemble de dahirs
et arrêtés portant sur des points spéciaux vinrent renforcer le rôle
~e ces Bureaux (règlement des immeubles (1915), dahir sur l'obliga
tIon pour les municipalités d'avoir un règlement sanitaire (1917),
(celui qui règlemente la ville de Rabat actuellement date de 1938).
b es équipements d'encadrement proprement dits sont créés ou ren
forcés: station de désinfection et d'épouillage, dispensaire, lazaret,
asile, bain-douche, nettoyage municipal, etc...

A côté du chef des services municipaux, qui est de fait le res
Ponsable de la ville, se trouve ce que Décroux appelle le « maire·
S~nitaire ), chargé de la police sanitaire. Ces institutions et législa
tIons proprement d'hygiène trouvent leur répondant dans celles qui}--
fi Drs WOLFF et SÉRIEUX, c Les aliénés au Maroc ., 19.11.

17 DECROUX, c La vie municipale au Maroc ., Lyon, 1931.
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s'occupent directement de la ville physique (bât:), de sa construction,
de son organisation : à savoir ce qu'on appellera, pour une des
premières fois en France, l'urbanisme.

Le dahi;r du 16 avril 1914. relatif aux alignements, plans
d'aménagement et d'extension des villes. servitudes et taxes de voi
rie et des textes successifs qui le pr&:iseront (règlement de voirie,
etc...) fondent leur légitimité sur des arguments d'hygiène, d'esthéti
que, et de commodité (que ce soit les art:c1es sur l'alignement, sur
le plan d'aménagement, ou celui sur la construction et les lotisse
ments) .

., au niveau du plan d'urbanisme procrement dit 18 ce sont
effectivement des arguments d'hygiénistes qui fondent ses principes
et sec; outils techniques. Prenons le principe de la sépa;ration des
villes indigènes et européennes ; des raisons d'hvgiène sont claire
ment évoquées ; de plus, ce principe, dont on 'prête généralement
la paternité à Lyautey a été préconisé précisément par le Dr.
Remlinger, médecin à Tanger, le 9 décembre 1911 dans une note
sur 4: l'importance qu'il y aurait à construire au Maroc la ville eu
ropéenne, d'après Un plan pré-établi et à une certaine distance des
villes indigènes ~ IS. Il préconisait également la création d'une com
mission chargée d'établir une réglementation de ces villes, composée
de médecins, responsables des travaux publics et chercheurs.

~ le zoning, l'alignement, sont également des techniques, dirons
nous hygiénistes ; il est peut-être nécessaire de faire rapidement une
pene digression pour pose,r le problème de la « généalogie :) de
cet urbanisme d'hygiène, si l'on veut mieux saisir les portées de ce
lui-ci ; l'urbanisme du début du Protectorat est un urbanisme qui
vient d:rectement des préoccupations qu'on avait sur les villes occi
dentales à la fin du 19è siècle. C'en est l'héritier direct (c'est même
el1es qui l'ont rendu possible).

18 Au niveau de la coU!,truction, les mêmes argun:ents d'hygiène sont
employés :
« L'habitation est la cellule vivante de l'agglomération ; pour que cette
cellule puisse ~tre édifiée dans de bonnes conditions, il lui faut tilt

terrain de surface suffisante. de forme déterminée, et autant que pos
sible, d'orientations favorables. C'est ce lot de terrain à bâtir qui esf
la clé de la salubrité de l'habitation, et par cela même de toute agglo
mé1'ation....
H. PROST, « Habitation et urbanisme dans l'Afrique du Nord >. Com
munication au Congrès de la Santé Publique et de la Prévoyance So'
ciale, 1922.

19 Archives du Ministère des Al'l'aires Etrangèr~. Dossier Travaux PublicS.
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l' ,c: Le discours de l'hygiène publique a constitué le discours de
a l'Ille GU 19è siècle, La pensée qui régit III l'iile entre 1850 ct 1930

est une pensée hvgiéniste et non urbanistique : ce discours se fonde
S~tr la contagion, ~t non sur la communication sociale, sur une théorie
:~ l:infornUition. le danger, c'est la contamination physique (les épi-

Cm1es) morale, (le crime, la débauche) politique, (l'émeute). D'oit
a, découlé une stratégie de mise à distance, de répartition des corp5,
d Un dressage somatique, afill d'éliminer le taudis, lieu de pathologie
lLrbaine, Le remède, c'est assainir ,. tel est le terme-clef des straté
gies hygiéniques de la ville ,. l'aménagement urbain est la police sa
nitaire, la police de la voirie » (~'oir traité de salubrité publique des
grandes villes, 1846)'0,

l' Ces techniques, précisément de plan, d'ordonnancement dans
~space d'éléments bien séparés. datent bien de là : « les plans de

v~lIc » comme technique, rentrent dans le champ d'intérêt des hygié
nIstes à partir de 1909 : « nous avons eu des contributions impor
tantes sur les eaux d'alimentation, les égouts, les ordures mélUzgères,
'a voirie. les Mtiments d'utilité publique, la gestion. d'1ulhitation et
enfin les plans de ville, ell 1909 :t>. Il s'agit de prévenir les maux
engendrés par l'a!!!!lomération et non se contenter de les guérir au
fUr et à mesure ~qu'ils se produisent 01,

. Les objectifs de cette politique urbaine sont clairement défi
nIs

• un premier objectif de pénétration pacifique, d'apprivoise
l1l.ent en quelque sorte :

« venus au Maroc, lwn pas en conquérants, mais e'l ch'ilisateurs,
110/(s nO/lS devions de créer UJ1e organisation d'hygiène et d'assistance
I1lédicale ~, « il n'y a pas de fait plus solidement établi que l'efficacité
du rôle du méde~in comme agent de pénétration, d'attirance et de
Pacification ~, disait Lyautey.

:---...-
20 d'après

~ le petit travailleur infatigable, rapport de recherche publié dans la
revue du CERF!. Recherches. 1974.

~ Voir également le rapport de recherche CORDA sur la politique rie
l'habitat entre 1800 et 1850 (1975) FORMIER. BEGUIN, BABRES, KRIEGIL

~ voir également pour la généalogie du concept de s&nté publique et
l'émergence de la notion d'équipement, les machines à guérir, dos
sier présenté par M. FOUCAULT, THALAMY, BEGUIN, Collection Architec.
ture, Archives, 1979.

21 DiElcours d'ouverture du Congrès de l'Association Générale des Hygié
nistes et Techniciens municipaux, 1923.
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• un autre, d'accroître le potentiel de main-d'oeuvre : « nOS

grands coloniaux ont fait observer que l'effort médical et prophy
lactique, quel qu'il soit aux débuts d'une occupation, paie largement
us frais, car il a comme résultante, une conservation de la popula
tion qui correspond à l/ne augmentation de main-d'oeuvre,. c'est là
un coefficient de force productive à sauvegarder et à augmenter ).
« Il est navrant de constater qu'au COurs de la conquête algérienne,
et pendant la longue période de l'organisation civile, CIl/CUne con
sidération, même d'ordre utilitaire, telle que celle de la nécessité de
hl conservation et de l'augmentation du cheptel humain n'ait surgi,
.~usceptible de provoquer un essai méthodique d'assistance hospita
lière '-.

• CIéer un milieu habitable pour les Européens d'une certaine
classe

• protéger les populations européennes contre les maladies en
démiques et épidémiques.

La cohérence de cette politique urbaine vient des moyens erIl
ployés, du moins au début du Protectorat :

~ centralisation du pouvoir à outrance avec ses relais directs
dans les villes : chef de services municipaux, directeur du BHM,

• un budget santé important : « nous étions les enfants gâtés
de la Direction des Finances, puisque nous avons été de bOll!le
heure les maîtres de notre formule budgétaire et du jeu intérieur de
nos crédits ,13.

• une politique double sur la ville, à savoir l'européenne, OÙ
sont centralisés tous les inté.rêts économiques (investissements, in'
frastructures, etc... et à laquelle on impose son ordre urbain) et la
marocaine, formule Protectorat, que sous p.rétexte de protection,
précisément, on laisse vivre sur ces acquis en la matière (propre
système d'égouts, d'adduction d'eau (encore que l'on sera vite obligé
d'y toucher) et les corporations et institutions s'y rattachant, à savoit

les Habous et les curetiers, vidangeurs etc..) mais dont on surveille
cependant la santé.

En fait, on pour.rait résumer en trois fonctions essentielles le
rôle de cette politique :

• un rôle de contrôle social, et particulièrement des indigènes :

:12 Dr COLOMBANI, • La protection Sanitaire de l'Indigène au Maroc •
Conférence faite aux journées médicales coloniales de Paris, 1932.

23 Dr COLOMBANI, voIr Infra.
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I~s. dispensaires, les centres d'épouillage, les asile" sont des dispo
Sitifs de contrôle ; la maladie, la pauvreté, la folie donnent droit
de regard sous prétexte de bien-être collectif ; qu'ils aient des effets
P;'Op~ement de santé, cela va sans dire, cependant, l'assimilation
d Individus suspects médicalement, (<< le porteur de germe > comme
on l'appelle), à pauvre, et l'assimilation de fou à c fanatique > 14

doue à opposant politique, sont des procédures de pensée courantes.

« La création POUr les voyageurs, le long des routes marocaines,
de gites d'étapes qui seraient surveillés, permettraient, en liaison avec
la médecine d'hvgiène de la ville, de neutraliser tous les porteurs
de germes, erra~ts, faméliques, sans travail, rassemblés hors de la
cité par l'équipe urbaine et .de les reconduire. ensuite par groupes
aux frontières de leurs .régions respectives... 03

Le modèle du dispositif de contrôle est le centre de désinfection
et d'épouillage :

« La station idéale-type est celle de Rabat, qui eSt doublée d'un
asile de nuit-type, car la simplicité du dispositif, jointe à la rapidité
et à la puissance des moyens en font un modèle du genre, admi·
rablement lié au but cherché. Ce dispositif a été calculé de façon
qUe les porteurs de parasites et de vêtements affectés filtrés, un à
/In à l'entrée, et saisis par des mains experts, parcourent sans à coup,
Sans jamais revenir en arrière, la gamme des locaux qu'ils doivent
traverser et des opérations qu'ils doivent s.ubir pour se retrouver à
l'autre extrémité du dispositif, un peu ahuris, mais heureux tout de
1I'Iême devant la soupe chaude de l'asile de nuit ;) 23.

~ un rôle disciplinaire, d'assignation de comportements par l'or.
gnnisation de l'espace dans les villes nouvelles (n'est-ce pas un pro
blème actuellement ?)

-1 un rôle économique, la ville nouvelle étant une .réponse au
besoin en c effets utiles ;) d'agglomérations nécessaires au dévelop
~ment du capitalisme 2\ entre autres par ses infrastructures d'assai
nissement, d'eau et voirie.

, . Entre l'hygiène urbaine prise dans un contexte d'expansion im•
.Péflaliste et l'hygiène urbaine prise dans un contexte de sous-déve.
loppement, qu'y-a-t-iI ? Je voudrais simplement pour terminer poser
quelques questions, et donner quelques éléments de réponse.

~

24 Drs WOLl'F et SÉRIEUX, voir infra.
25 T •••- •• f

'-4U1IIABI, voU' ln ra.
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A première vue, il y a, dans la période actuelle, comme de~

résidus de l'époque coloniale :

- de nombreuses lois et réglementations samtaIres datent de cette
époque, comme nous l'avons mentionné ci-dessus : certaines insti
tutions sont restées les mêmes, BHM, services municipaux, service
d'urbanisme, devenu Ministère ; les normes officielles de construC
tion et d'équipement sont les mêmes (exposition au soleil, hauteur,
espace interstitiel, etc..).

_ il Y a des relents d'ordre moral devant la promiscu;t~ des
corps.

(li: dam les zOnes de peuplement spontané. la promiscuité est la règle;
10 santé ph.vsique n'est pas seule en cause dans un bidonville .. l'en
~'ironnement et la promiscuité ne sont guère jm'orables, c'est le moins
qu'on puisse dire, il l'épanouissement de la personne humaine et
particulièrement des enfants »").

-1 une des interventions sUr les bidonvilles est celle de l'aligne
~ent.

-/ toute la structure, l'ossature de la ville coloniale peut en
core assigner des comportements ; on est toujours en présence deS
trois éléments de base de rurbanisme : l'alignement, le plan, le per
mis de construire. Résidus, réadaptation, inadaptation ?

Essayons de prendre pour exemple, la technique du plan aur·
banisme; peut-être entreverrons-nous des éléments d'explication sUl

la situation actuelle : on est en effet devant un phénomène de den·
sification des villes et de l'habitat, comme on l'était à la fin du 19è
siècle en Europe - on emploie une terminologie qui a des relent!
de cette époque, à savoii[ densité = promiscuité = danger moral 
mais en même temps, il semble que ce soit plus le fait de techni'
ciens occidentaux que marocains, poUr qui les traditions de vic
communautaires tempèrent les données. Le plan d'urbanisme qu'or
appliquait de fait pendant la période coloniale, servait à séparer
mettre à distance. Aujourd'hui, le plan d'urbanisme que les bureauJ
ét.rangers transfèrent au Maroc, sert ou doit servir au contraire i
relier: à structurer les éléments entre eux, pour les faire communi·
quer, La preuve en serait que le S.D.A.V. de Rabat aurait surtoUI

.servi, me semble-t-il (il faudrait le démontrer) à induire une étude
de circulation et de transport et que lui seul, contrairement aux pro
grammes d'habitude, voit des débuts de réalisation. Le discours do

26 A. MASSON, voir infra.
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minant n'est plus d'hygiène publique, mais d'équipement en infras
tructures dans une logique de classe déterminée.

On peut se poser d'autres questions autour de la notion d'aligne
tn,ent qui, elle aussi, est fille d'hygiène. L'alignement, accompagné
ct un règlement de voirie, principe d'occupation du sol, aboutit à la
rectitude, à la voie de passage, droite, claire, sans encorbellement,
sans empiètement sur la chaussée, sans stationnement de marchan
dises, tout cela au nom des sacro-saints d.roits d'hygIène, d'.esthétique
et de circulation. L'alignement, du même coup, est le démarquage
entre le public et le privé ; c'est de la même époque que datent
au Maroc le permIs de construire, l'immatriculation immobilière obli
gatoire, etc... II se démarque ainsi non seulement de la rue tortueuse
de la vieille médina, sale par d':finition, mais aussi du droit isla
mique qui rél!it ces rapports de la façon suIvante: selon Brunschwig 11,

il Y a une tendance très nette dans le droit musulman au respect
du fait accompli, lorsqu'il y a empiètement par les riverains sur la
voIe publique. Et celà tient à deux ordres d'idées : l'une qui dit que
la propriété de l'immeuble bâti déborde virtuellement autour de lui
(pour stationnement, déchargement des animaux), l'aut.re que l'in
terdit porterait plus sur le tort effectif occasionné aux hommes que
SUr la violation d'un patrimoine en tant que tel.

« La fonction, la destination de III l'oie publique qui appartient
Q tOlls les Musulmans, est d'as.surer le passage aux hommes, aux ani
1nOl/x. Hors de là, elle n'a pas de sens, et l'extension des immeubles
bâtis peut être nécessité sociale et économique au premier chef ~ 28,

Ce démarquage public/privé suppose, pose aussi du même coup
le problème de la gestion de cet espace public et cela nous renvo:e
à certains constats que nous avons faits sur la ville de Rabat : à
savoir la forme d'auto-production et d'auto-entretien des équipe
rnents d'infrastructures à Douar Doum, donc prise en charge collec
tive d'un espace « public ~ et un autre fait qui participe à mon avis
du même problème, à savoir qu'à Rabat, ces dernières années, une
coupure très nette se fait entre l'espace public et l'espace privé au
Point de vue propreté et entretien : autant l'espace intérIeur familial
semble être l'objet de soins attentifs, autant l'espace public semble
étrangement « abandonné ~ par la population.-27 BRUNSCHWIG. c Urbanisme médiéval et droit musulman ", Revue des

Etudes Islamiques, 1945.

2a DECROU%, c A propos des vines marocaine, avant la colonisation ".
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Sans doute le rôle de l'Etat est-il en jeu ici, mais je voudrais
mettre en avant justement d'autres éléments à travers deux citations
dans la même lignée que les faits cités ci-dessus :

« L'importance de cette population, ramassée sur elle-mêÎ1ié,
faisait naître dans les cités une certaine vie administrative locale,
en particulier pour l'exécution des travaux d'édilité, entrepris le plus
sOlli'ent par les habitants eux-mêmes, par suite de la carence du pou
voir central ).

« Ce n'est pas le plus fréquent que l'Etat l'emporte, ni la pro_
\'ince, ni la cité : la voie publique est mal défendue, l'esthétique des
villes, on n'y pense pas,. mais la solidnl'ité entre les voisins existe ;
c'est la marque d'un libéralisme qui, il la contrainte du corps admi
nistratif, préfère volontiers le respect de la famille et un certaiT!
laisser-aller irzdividuel ~.




